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Description 

La  présente  invention  concerne  un  perfectionne- 
ment  aux  enrouleurs-réducteurs  de  voilure  et,  en  par- 
ticulier,  mais  non  exclusivement,  aux  enrouleurs  de  5 
grand-voile  selon  lesquels  la  réduction  de  voilure 
s'opère  par  enroulement  de  la  voile  sur  un  tube  rotatif 
qui  s'étend  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  du  mât, 
à  l'extérieur  de  ce  dernier. 

On  sait  que  l'un  des  problèmes  que  pose  ce  type  10 
d'enrouleurs  consiste  en  ce  que  la  tension  de  la  voile 
conduit  à  un  cintrage  du  tube  qui,  en  plus  du  fait  qu'il 
est  préjudiciable  à  la  performance  vélique,  provoque 
une  contrainte  de  compression  sur  le  mât.  En  outre, 
lorsque  le  bateau  tosse  dans  la  mer,  le  tube  entre  en  15 
oscillation  entre  ses  deux  fixations  extrêmes,  et  il 
vient  taper  contre  le  mât. 

Dans  le  but  de  résoudre  ce  problème,  on  a  donc 
proposé  de  maintenir  le  tube  rotatif  parallèle  au  mât, 
à  l'aide  de  "croissants",  c'est-à-dire  à  l'aide  d'élé-  20 
ments,  par  exemple  de  forme  cylindrique,  montés  sur 
le  mât  et  qui  entourent  partiellement  le  tube  en  déli- 
mitant  une  fente  axiale  pour  le  passage  de  la  voile. 

Toutefois,  cette  solution  qui  se  trouve  décrite 
dans  la  demande  de  brevet  français  No  2.551.722,  25 
déposée  le  9  Septembre  1983,  au  nom  de  la  Deman- 
deresse,  souffre  d'un  grave  inconvénient 

En  effet,  sous  l'effet  des  contraintes  exercées  par 
le  vent,  la  voile  se  déforme  de  façon  permanente  et 
perd  ainsi  ses  propriétés  de  planéité  sous  tension.  30 

De  ce  fait,  lors  de  son  enroulement,  elle  se  plis- 
sure  autour  du  tube  rotatif.  On  constate  qu'ensuite, 
lors  du  déroulement  qui  s'opère  habituellement  grâce 
à  une  traction  effectuée  sur  le  point  d'écoute  de  la 
voile,  les  plissures,  en  se  déployant  sont  fréquem-  35 
ment  entraînées  dans  la  fente  des  croissants  et  pro- 
voquent  un  coincement  de  la  voile  qui,  dés  lors,  ne 
peut  plus  être  sortie  ou  rentrée. 

L'invention  a  donc  plus  particulièrement  pour  but 
de  supprimer  ces  inconvénients.  40 

A  cet  effet,  elle  propose  d'utiliser  au  moins  un  dis- 
positif  de  maintien  du  tube  comprenant,  d'une  façon 
analogue  aux  susdits  croissants,  au  moins  deux  ailes 
incurvées,  solidarisées  l'une  à  l'autre  par  l'une  de 
leurs  extrémités,  grâce  à  un  élément  de  liaison  apte  45 
à  ven  ir  se  monter  sur  le  mât,  ces  deux  ailes  s'étendant 
respectivement  de  part  et  d'autre  du  tube,  de  manière 
à  l'entourer  partiellement,  et  présentant,  à  l'opposé  de 
l'élément  de  liaison,  deux  bords  extrêmes  respectifs 
axés  parallèlement  au  tube  et  délimitant  une  zone  50 
axiale  de  passage  par  laquelle  peut  circuler  la  voile. 

Selon  l'invention,  ce  dispositif  est  plus  particuliè- 
rement  caractérisé  en  ce  que  les  susdites  ailes  sont 
axialement  décalées  l'une  par  rapport  à  l'autre,  de 
manière  à  ce  que  les  susdits  bords  extrêmes  soient  55 
axialement  écartés  l'un  de  l'autre  d'une  distance 
déterminée. 

Avantageusement  les  bordures  latérales  infé- 

rieures  des  susdites  ailes  s'étendront  obliquement 
par  rapport  à  l'axe  du  tube  de  manière  à  assurer  un 
guidage  de  la  voile  vers  la  susdite  zone  de  passage. 

Selon  un  premier  mode  d'exécution  de  l'inven- 
tion,  le  susdit  dispositif  de  maintien  est  réalisé  à  l'aide 
d'une  tôle  incurvée  épousant  une  forme  tubulaire 
axée  sur  ledit  tube,  le  susdit  élément  de  liaison 
consistant  alors  en  une  coquille  en  forme  de  gouttière, 
à  partir  de  laquelle  s'étendent  les  susdites  ailes. 

Selon  un  mode  d'exécution  préféré  de  l'invention, 
le  dispositif  de  maintien  du  tube  comprend  trois  ailes 
disposées  en  quinconce,  à  savoir  :  deux  ailes  s'éten- 
dant  d'un  même  côté  du  tube  et  une  troisième  aile 
située  de  l'autre  côté,  dont  la  bordure  extrême  est 
située  au  droit  de  l'intervalle  compris  entre  les  deux 
premières  ailes,  à  une  distance  axiale  déterminée  des 
bordures  extrêmes  de  ces  deux  premières  ailes. 

Pour  permettre  une  orientation  de  la  voile  sur 
chaque  bord,  les  dispositifs  de  maintien  précédem- 
ment  décrits  pourront  être  montés  sur  le  mât  au 
moyen  d'un  dispositif  d'articulation  faisant  intervenir 
au  moins  une  pivoterie  axée  parallèlement  au  mât 

Un  mode  de  réalisation  de  l'invention  sera  décrit 
ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  avec  réfé- 
rence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  représente  schématiquement,  en 
perspective,  un  dispositif  de  maintien  du  tube 
d'un  enrouleur  de  grand-voile,  monté  sur  un  mât; 
et 
La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de 
maintien  représenté  figure  1,  monté  sur  un  mât 
représenté,  partiellement,  en  coupe  transversale. 
Dans  l'exemple  illustré  sur  la  figure  1,  on  n'a 

représenté  que  la  partie  supérieure  du  mât  1  d'un 
bateau,  muni  d'un  enrouleur  de  voilure  dont  le  tube 
rotatif  3  s'étend  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  du 
mât  1,  légèrement  à  distance  de  celui-ci. 

D'une  façon  plus  précise,  ce  tube  rotatif  3  est 
monté  tournant  autour  d'un  câble  porteur  4  tendu 
entre  une  potence  5  située  en  tête  du  mât  et  une  pièce 
de  support  (non  représentée)  fixée  vers  la  partie  infé- 
rieure  dudit  mât1. 

Ce  tube  3  comprend  une  rainure  longitudinale 
dans  laquelle  vient  s'engager  et  peut  coulisser  la 
ralingue  de  la  voile  6  (représentée  en  traits  interrom- 
pus). 

Par  ailleurs,  sur  le  tube  3  est  monté  coul  issant  un 
êmerillon  8  dont  la  partie  intérieure  9  est  attachée  à 
la  têtière  11  de  la  voile  6,  tandis  que  la  partie  exté- 
rieure  10  qui  pivote  librement  sur  la  partie  intérieure 
3  est  reliée  à  une  drisse  12  passant  par  un  réa  prévu 
dans  la  potence  5.  Cet  ensemble  êmerillon  8/drisse 
12  sert  à  envoyer  la  voile  6. 

Le  maintien  du  tube  3,  parallèle  à  l'axe  du  mât  1, 
sst  assuré  par  un  dispositif  de  maintien  conforme  à 
'invention  qui  comprend  une  pièce  de  maintien  13 
réalisée  à  l'aide  d'une  tôle  incurvée,  de  manière  à 
épouser  une  forme  tubulaire  ouverte,  sensiblement 
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coaxiale  au  tube.  Plus  précisément,  cette  pièce  de 
maintien  13  comprend,  dans  sa  partie  orientée  vers  le 
mât,  une  coquille  14  en  forme  de  gouttière  dont  les 
deux  bords,  longitudinaux,  sont  prolongés  par  trois 
ailes  incurvées,  à  savoir  :  s 

—  deux  ailes  15,  16  respectivement  situées  dans 
les  deux  régions  extrêmes  de  l'un  des  bords  lon- 
gitudinaux  de  la  coquille  14,  en  délimitant  entre 
elles  un  espace  libre  17  de  largeur  déterminée  D, 
et  10 
—  une  aile  18  qui  s'étend  depuis  la  région  cen- 
trale  de  l'autre  bord  longitudinal  de  la  coquille  14, 
au  droit  de  l'espace  17  compris  entre  les  ailes  15 
et  16. 
Dans  le  but  de  minimiser  les  frictions  qu'elles  15 

engendrent  surla  voile  6,  les  bordures  antérieures  19, 
20,  21  des  ailes  15,  18,  16,  qui  s'étendent  parallèle- 
ment  au  mât,  sont  munies  de  galets  22,  23,  24. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  les  galets 
22  et  24  délimitent,  en  projection  verticale  avec  le  20 
galet  23,  un  espace  e  de  largeur  appropriée  pour  faci- 
liter  le  passage  de  la  voile  6,  mais  cependant  suffi- 
samment  faible  pour  retenir  le  tube  3.  Ces  bordures 
antérieures  19,  20,  21  sont  en  outre  axialement  écar- 
tées  les  unes  des  autres  d'une  distance  d1(  d2  suffi-  25 
santé  pour  laisser  le  passage  de  parties  repliées  de 
la  voile  6  lors  de  son  déroulement. 

Par  ailleurs,  pour  éliminer  tout  risque  d'accro- 
chage  et/ou  de  coincement  de  la  voile  6,  le  bord  infé- 
rieur  25  de  la  coquille  14  et  les  bords  latéraux  30 
inférieurs  26,  27  des  ailes  1  6  et  1  8  sont  conformés  de 
manière  à  constituer  une  forme  hélicoïdale  continue 
passant  autour  du  tube  3  et  reliant  les  extrémités  infé- 
rieures  des  bordures  antérieures  20,  21  des  ailes  18, 
16.  35 

De  même,  pour  des  raisons  analogues,  le  bord 
supérieur  30  de  la  coquille  14  et  les  bords  latéraux 
supérieurs  31,  32  des  ailes  15  et  18  constituent  une 
forme  hélicoïdale  continue  reliant  les  extrémités  supé- 
rieures  des  bordures  antérieures  19,  20  des  ailes  15  40 
et  18. 

Le  pas  de  cette  forme  hélicoïdale  pourra  alors 
être  inférieur  à  celui  de  la  forme  réalisée  parles  bords 
inférieurs  25,  26,  27. 

Le  montage  de  la  pièce  de  maintien  1  3  sur  le  mât  45 
1  est  assuré  au  moyen  d'un  dispositif  d'articulation  fai- 
sant  intervenir  deux  éléments  d'articulation  compre- 
nant  chacun  une  biellette  33,  34  articulée  à  ses 
extrémités,  d'une  part,  sur  une  pièce  de  support  35, 
36  solidaire  du  mât  et,  d'autre  part,  sur  une  pièce  50 
d'articulation  37,  38  solidaire  de  la  coquille,  les  axes 
de  cette  double  articulation  étant  alors  parallèles  à 
l'axe  du  mât. 

L'intérêt  d'une  telle  disposition  consiste  en  ce 
qu'elle  permet  d'augmenter  le  débattement  angulaire  55 
de  la  pièce  de  maintien  13,  et  de  faire  en  sorte  que  cel- 
le-ci  ne  vienne  pas  buter  sur  le  mât  1  aux  allures  por- 
tantes  du  bateau. 

Cet  avantage  se  trouve  illustré  sur  la  figure  2 
dans  laquelle  on  a  représenté  en  traits  interrompus  la 
pièce  de  maintien  13  en  position  extrême  gauche. 

Bien  entendu,  la  pièce  de  maintien  devra  être 
conçue  de  manière  à  délimiter  un  volume  intérieur  de 
section  suffisante  pour  permettre  le  passage  de 
l'émerillon  8. 

Revendications 

1  .  Enrouleur-réducteur  de  voilure,  du  type  dans 
lequel  la  réduction  de  voilure  s'opère  par  enroulement 
de  la  voile  surun  tube  rotatif  qui  s'étend  parallèlement 
à  l'axe  longitudinal  du  mât,  cet  enrouleur  comprenant 
au  moins  un  dispositif  de  maintien  du  tube  rotatif  (3) 
parallèle  au  mât  (1),  qui  comporte  au  moins  deux  ailes 
incurvées  (16,  18)  solidarisées,  l'une  à  l'autre,  par 
l'une  de  leurs  extrémités,  grâce  à  un  élément  de  liai- 
son  (14)  apte  à  venir  se  monter  sur  le  mât  (1),  ces 
deux  ailes  (1  6,  1  8)  s'étendant  respectivement  de  part 
et  d'autre  du  tube  (3)  de  manière  à  l'entourer  partiel- 
lement,  et  présentant,  à  l'opposé  de  l'élément  de  liai- 
son  (14),  deux  bords  extrêmes  respectifs  (21,  20) 
axés  parallèlement  au  tube  (3)  et  délimitant  une  zone 
axiale  de  passage  (espace  e)  par  laquelle  peut  circu- 
ler  la  voile  (6),  caractérisé  en  ce  que  lesdites  ailes  (1  6, 
18)  sont  axialement  décalées  l'une  par  rapport  à 
l'autre,  de  manière  à  ce  que  lesdits  bords  extrêmes 
(21  ,  20)  soient  axialement  écartés  l'un  de  l'autre  d'une 
distance  déterminée  (d^. 

2.  Enrouleur-réducteur  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  bordures  latérales  inférieu- 
res  (26,  27)  des  susdites  ailes  (16,  18)  s'étendentobli- 
quement  par  rapport  à  l'axe  du  tube  (3),  de  manière 
à  assurer  un  guidage  de  la  voile  (6)  vers  la  susdite 
zone  de  passage. 

3.  Enrouleur-réducteur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  susdit  dispositif 
de  maintien  (13)  est  réalisé  à  l'aide  d'une  tôle  incur- 
vée  épousant  une  forme  tubulaire  axée  sur  ledit  tube 
(3),  le  susdit  élément  de  liaison  consistant  alors  en 
une  coquille  (14)  en  forme  de  gouttière,  à  partir  de 
laquelle  s'étendent  les  susdites  ailes  (16,  18). 

4.  Enrouleur-réducteur  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  bords  latéraux  inférieurs 
(26,  27)  des  susdites  ailes  (16,  18)  ainsi  que  le  bord 
inférieur  (25)  de  la  coquille  (14)  sont  conformés  de 
manière  à  constituer  une  forme  hélicoïdale  continue 
passant  autour  du  tube  (3)  et  reliant  les  extrémités 
inférieures  des  bords  extrêmes  (21  ,  20)  desdites  ailes 
(16,  18). 

5.  Enrouleur-réducteur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  susdi- 
tes  bordures  extrêmes  (20,  21)  sont  munies  de  galets 
(23,  24)  axés  parallèlement  au  mât  (1). 

6.  Enrouleur-réducteur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  dispo- 
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sitrf  de  maintien  du  tube  comprend  trois  ailes  (15,  16, 
18)  disposées  en  quinconce  à  savoir  :  deux  ailes  (15, 
1  6)  s'étendant  d'un  même  côté  du  tube  (3)  et  une  troi- 
sième  aile  (18)  située  de  l'autre  côté  dudittube  (3),  la 
bordure  extrême  (20)  de  cette  troisième  aile  (18) 
s'étendant  au  droit  de  l'intervalle  compris  entre  les 
deux  premières  ailes  (15,  16),  à  une  distance  axiale 
(d1f  dj  déterminée  des  bordures  extrêmes  (19,  21) 
des  deux  premières  ailes  (15,  16). 

7.  Enrouleur-réducteur  selon  la  revendication  6, 
dans  lequel  le  susdit  dispositif  de  maintien  est  réalisé 
à  l'aide  d'une  tôle  incurvée  épousant  une  forme  tubu- 
laire  axée  sur  ledit  tube  (3)  et  dont  une  partie  (14) 
constituant  une  coquille  en  forme  de  gouttière  sert 
d'élément  de  liaison  duquel  partent  les  trois  ailes  (15, 
16,  18),  caractérisé  en  ce  que  les  bords  latéraux  infé- 
rieurs  (27,  26)  de  la  susdite  troisième  aile  (18)  et  de 
la  plus  basse  (16)  des  deux  autres  ailes  constituent, 
avec  le  bord  inférieur  (25)  de  la  coquille  (14),  une 
forme  hélicoïdale  continue. 

8.  Enrouleur-réducteur  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  les  bords  latéraux  supérieurs 
(32,  31)  de  la  susdite  troisième  aile  (18)  et  de  la  plus 
haute  (15)  des  deux  autres  ailes  constituent,  avec  le 
bord  supérieur  (30)  de  la  coquille  (14),  une  forme  héli- 
coïdale  continue. 

9.  Enrouleur-réducteur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  7  et  8,  caractérisé  en  ce  que  le  pas  de  la  forme 
hélicoïdale  réalisée  par  les  susdits  bords  supérieurs 
(30,  31  ,  32)  est  inférieurau  pas  de  laforme  hélicoïdale 
réalisée  par  les  susdits  bords  inférieurs  (25,  26,  27). 

10.  Enrouleur-réducteur  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  susdit 
élément  de  liaison  (14)  est  articulé  surle  mât(1)  grâce 
à  un  dispositif  d'articulation  (34  à  38)  axé  parallèle- 
ment  au  mât  (1). 

Patentanspruche 

1.  Segelaufrollvorrichtung  des  Typs,  bei  dem  die 
Reduzierung  des  Segels  durch  dessen  Aufrollen  auf 
eine  drehbare,  parallel  zur  Lângsachse  des  Mastes 
angeordnete,  Stange  erfolgt,  wobei  besagte  Vorrich- 
tung  mindestens  ein  Mittel  aufweist,  um  besagte 
Stange  (3)  parallel  zum  Mast(1)  in  Position  zu  halten, 
ivelches  mindestens  zwei  gebogene  Flûgel  (16,  18) 
aufweist,  die  durch  eines  ihrer  Enden  miteinander  ver- 
bunden  sind,  mittels  eines  Verbindungselementes 
[14),  welches  auf  den  Mast  (1)  montiertwerden  kann 
und  besagte  beide  Flûgel  (16,  18)  sich  jederauf  einer 
Seite  der  Stange  (3)  erstrecken,  dièse  teilweise 
umgeben  und,  entgegengesetzt  zum  Verbindungs- 
3lement(14)  jeweils  parallel  zur  Stange  (3)  ausgerich- 
iete  Endkanten  (21,  20)  aufweisen,  welche  einen 
axialen  Durchgangsbereich  (Bereich  e)  fur  das  Segel 
[6)  begrenzen,  dadurch  gekennzeichnet,  dass 
aesagte  Flûgel  (16,  1  8)  im  Verhâltnis  zueinander  axial 

versetztangeordnetsind,  sodass  besagte  Endkanten 
(21  ,  20)  durch  einen  vorbestimmten  axialen  Abstand 
(d2)  voneinander  getrennt  sind. 

2.  Segelaufrollvorrichtung  nach  Anspruch  1, 
5  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  unteren  Seitenrân- 

der  (26,  27)  der  besagten  Flûgel  (1  6,  1  8)  im  Verhâltnis 
zur  Achse  der  Stange  (3)  schrâg  ausgerichtet  sind, 
um  das  Segel  (6)  in  besagten  Durchgangsbereich  zu 
leiten. 

10  3.  Segelaufrollvorrichtung  nach  einem  der 
Ansprûche  1  und  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dass 
besagte  Haltevorrichtung  (13)  aus  einem  Blech  gefer- 
tigt  ist,  welches  in  die  Form  einer  auf  besagte  Stange 
(3)  ausgerichteten  Hûlse  gebogen  ist  und  besagtes 

15  Verbindungselement  dann  aus  einer  rinnenfôrmigen 
Schale  (14)  besteht,  von  der  besagte  Flûgel  (16,  18) 
ausgehen. 

4.  Segelaufrollvorrichtung  nach  Anspruch  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  unteren  Seitenrân- 

20  der  (26,  27)  der  besagten  Flûgel  (16,  18),  sowie  der 
untere  Rand  (25)  der  Schale  (14)  so  ausgelegt  sind, 
dass  eine  durchgehende,  um  die  Stange  umlaufende 
Spirale  entsteht,  und  die  unteren  Enden  der  Kanten 
(21,  20)  der  besagten  Flûgel  (16,  18)  verbunden  wer- 

25  den. 
5.  Segelaufrollvorrichtung  nach  einem  der  vor- 

hergehenden  Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  besagte  Endkanten  (20,  21)  mit  parallel  zum 
Mast  (1)  ausgerichteten  Rollen  (23,  24)  versehen 

30  sind. 
6.  Segelaufrollvorrichtung  nach  einem  der  vor- 

hergehenden  Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  die  Haltevorrichtung  fûr  die  Stange  drei  wech- 
selstândig  angeordnete  Flûgel  (15,  16,  18)  aufweist, 

35  nâmlich  :  zwei  sich  auf  der  gleichen  Seite  der  Stange 
(3)  erstreckende  Flûgel  (15,  16)  und  einen,  auf  der 
anderen  Seite  der  besagten  Stange  (3)  angeordneten 
Flûgel  (18),  wobei  sich  die  Endkante  (20)  dièses  drit- 
ten  Flûgels  (18)  gegenûber  der  Lûcke  zwischen  den 

40  beiden  ersten  Flûgeln  (15,  16)  befindet,  in  einem  vor- 
bestimmten  axialen  Abstand  (d1f  d  ̂ von  den  Endkan- 
ten  (19,  21)  der  ersten  beiden  Flûgel  (15,  16). 

7.  Segelaufrollvorrichtung  nach  Anspruch  6,  in 
welcher  besagte  Haltevorrichtung  aus  einem  Blech 

45  gefertigt  ist,  welches  in  die  Form  einer  auf  besagte 
Stange  (3)  ausgerichteten  Hûlse  gebogen  ist,  wobei 
ein  Abschnitt(14),  welcher  eine  rinnenfôrmige  Schale 
bildet,  als  Verbindungselement  dient,  von  dem  die 
drei  Flûgel  (15,  16,  18)  ausgehen.  dadurch  gekenn- 

50  zeichnet,  dass  die  unteren  Seitenrânder  (27,  26)  des 
besagten  dritten  Flûgels  (1  8)  und  des  unteren  (1  6)  der 
beiden  anderen  Flûgel  mit  dem  unteren  Rand  (25)  der 
Schale  (14)  eine  durchlaufende  Spirale  bilden. 

8.  Segelaufrollvorrichtung  nach  Anspruch  7, 
55  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  oberen  Seitenrân- 

der  (32,  31)  des  besagten  dritten  Flûgels  (1  8)  und  des 
oberen  (15)  der  beiden  anderen  Flûgel  mit  dem  obe- 
ren  Rand  (30)  der  Schale  (14)  eine  durchlaufende 
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Spirale  bilden. 
9.  Segelaufrollvorrichtung  nach  einem  der 

Ansprûche  7  und  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass 
die  Steigungshôhe  der  von  besagten  Rândern  (30, 
31,  32)  gebildeten  Spirale  geringer  ist  als  die  der  von 
besagten  unteren  Rândern  (25,  26,  27)  gebildeten 
Spirale. 

10.  Segelaufrollvorrichtung  nach  einem  der  vor- 
hergehenden  Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet, 
dass  besagtes  Verbindungselement  (14)  durch  eine 
parallel  zum  Mast  (1)  ausgerichtete  Gelenkvorrich- 
tung  (34  bis  38)  schwenkbar  mit  dem  Mast  verbunden 
ist. 

Claims 

1.  Sail  reducing  winder,  of  the  type  in  which  the 
réduction  of  said  sail  takes  place  by  winding  the  sail 
on  a  rotary  tube  which  extends  parallel  to  the  longitu- 
dinal  axis  of  the  mast,  this  winder  comprising  at  least 
one  device  for  holding  the  rotary  tube  (3)  in  position 
parallel  to  the  mast  (1),  which  comprises  at  least  two 
curved  wings  (16,  18)  joined  together  by  one  of  their 
ends,  by  means  of  a  Connecting  élément  (14)  able  to 
be  mounted  on  the  mast  (1),  thèse  two  wings  (16,  18) 
extending  respectively  on  each  side  of  the  tube  (3),  so 
as  to  surround  it  partially  and  having,  opposite  the 
Connecting  élément  (14),  two  respective  end  edges 
(21  ,  20)  extending  parallel  to  the  tube  (3)  and  defining 
an  axial  passage  zone  (space  e)  through  which  the 
sail  may  pass,  characterized  in  that  said  wings  (16, 
1  8)  are  axially  offset  with  respect  to  each  other,  so  that 
said  end  edges  (21,  20)  are  axially  spaced  apartfrom 
each  other  by  a  given  distance  (d^. 

2.  The  reducing  winder  as  claimed  in  daim  1, 
characterized  in  that  said  lowerside  edges  (26,  27)  of 
said  wings  (16,  18)  extend  obliquely  with  respect  to 
the  axis  of  the  tube  (3)  so  as  to  guide  the  sail  (6)  to 
said  passage  zone. 

3.  The  reducing  winder  as  claimed  in  one  of 
claims  1  and  2,  characterized  in  that  said  holding 
device  (13)  is  formed  from  a  métal  sheet  curved  so  as 
to  have  a  tubular  shape  centred  on  said  tube  (3),  said 
Connecting  élément  then  consisting  of  a  gutter 
shaped  shell  (14)  from  which  said  wings  (16,  18) 
extend. 

4.  The  reducing  winder  as  claimed  in  daim  3, 
characterized  in  that  said  lowerside  edges  (26,  27)  of 
said  wings  (16,  1  8),  as  well  as  the  lower  edge  (25)  of 
the  shell  (14),  are  formed  so  as  to  have  a  continuous 
helical  shape  passing  around  the  tube  (3)  and  Con- 
necting  together  the  lower  ends  of  the  end  edges  (21  , 
20)  of  said  wings  (16,  18). 

5.  The  reducing  winder  as  claimed  in  one  of  the 
preceding  daims,  characterized  in  that  said  end 
edges  (20,  21)  are  provided  with  rollers  (23,  24)  with 
axis  parallel  to  the  mast  (1). 

6.  The  reducing  winder  as  daimed  in  one  of  the 
preceding  claims,  characterized  in  that  said  tube  hold- 
ing  device  comprises  three  wings  (15,  16,  18)  dis- 
posed  in  a  staggered  arrangement,  namely:  two 

5  wings  (15,  16)  extending  on  the  same  side  of  the  tube 
(3)  and  a  third  wing  (18)  situated  on  the  other  side  of 
said  tube  (3),  the  end  edge  (20)  of  this  third  wing  (18) 
extending  in  line  with  the  gap  between  the  first  two 
wings  (15,  16),  at  a  given  axial  distance  (di,  d^from 

10  the  end  edges  (19,  21)  of  the  first  two  wings  (15,  16). 
7.  The  reducing  winder  as  daimed  in  daim  6,  in 

which  said  tube  holding  device  is  formed  from  a  métal 
sheet  curved  so  as  to  have  a  tubular  shape  centered 
on  said  tube  (3)  and  a  part  of  which  (14)  forming  a  gut- 

15  ter  shaped  shell,  serves  as  Connecting  élément  from 
which  the  three  wings  (15,  16,  18)  extend,  charac- 
terized  in  that  said  lower  side  edges  (27,  26)  of  said 
third  wing  (18)  and  of  the  lowest  (16)  of  the  other  two 
wings  form,  with  the  lower  edge  (25)  of  the  shell  (14), 

20  a  continuous  helical  shape. 
8.  The  reducing  winder  as  claimed  in  daim  7, 

characterized  in  that  said  upper  side  edges  (32,  31) 
of  said  third  wing  (18)  and  of  the  highest  (15)  of  the 
other  two  wings  form,  with  the  upper  edge  (30)  of  the 

25  shell  (14),  a  continuous  helical  shape. 
9.  The  reducing  winder  as  daimed  in  one  of 

claims  7  and  8,  characterized  in  that  the  pitch  of  the 
helical  shape  formed  by  said  upper  edges  (30,  31,  32) 
is  less  than  the  pitch  of  the  helical  shape  formed  by 

30  said  lower  edges  (25,  26,  27). 
10.  The  reducing  winder  as  claimed  in  one  of  the 

preceding  claims,  characterized  in  that  said  Connect- 
ing  élément  (14)  is  mounted  for  pivoting  on  the  mast 
(1)  by  means  of  a  swivel  device  (34  to  38)  with  axis 

35  parallel  to  the  mast  (1). 
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